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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 avril 2014

Avis de vacance de l’emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nord - Pas-de-Calais

NOR : ETSF1408576V

L’emploi fonctionnel de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi (DIRECCTE) de Nord - Pas-de-Calais est susceptible d’être très prochainement vacant. Il s’agit d’un
emploi de directeur de l’administration territoriale de l’Etat classé en groupe 1.

Aux termes de l’article 1er du décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009, qui les crée, les DIRECCTE
constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, du redressement productif et du numé-
rique, d’une part, et au ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social, d’autre part. Elles sont chargées :

– des actions d’inspection de la législation du travail ;
– des actions de développement des entreprises et de l’emploi, notamment dans les domaines de l’innovation et

de la compétitivité des entreprises, du marché du travail, de la formation professionnelle continue, de
l’industrie, du commerce, de l’artisanat, des professions libérales, des services et du tourisme, ainsi que de
celles, dans les domaines de l’intelligence économique et de la sécurité économique ;

– des actions de contrôle du bon fonctionnement des marchés et des relations commerciales entre entreprises,
de protection économique des consommateurs et de sécurité des consommateurs ainsi que des actions de
contrôle dans le domaine de la métrologie légale.

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi est
chargé, sous l’autorité du préfet de région et, pour les missions relevant de sa compétence, sous l’autorité
fonctionnelle du préfet de département, à l’exception des missions relatives aux actions d’inspection de la législa-
tion du travail, d’une part, et des pouvoirs d’enquête et d’investigation exercés sous le contrôle de l’autorité judi-
ciaire, d’autre part, du pilotage et de la mise en œuvre des politiques susmentionnées. Il coordonne l’activité des
pôles « politique du travail », « entreprises, emploi et économie », « concurrence, consommation, répression des
fraudes et métrologie », du secrétariat général et des unités territoriales.

Il a autorité sur l’ensemble des agents affectés au sein de la direction régionale.
Les effectifs de la DIRECCTE de Nord - Pas-de-Calais s’élèvent à 608 agents. Cette direction régionale

comprend trois unités territoriales (Nord - Lille, Nord-Valenciennes et Pas-de-Calais). Elle est située au 70, rue
Saint-Sauveur à Lille (59).

Le candidat doit disposer d’une expérience en matière de coordination de l’activité de services aux compétences
variées, de management et d’animation d’équipes. Une expérience antérieure en service déconcentré serait
appréciée.

Il doit avoir de réelles aptitudes relationnelles au service de la conduite du dialogue social et de l’intégration
des services regroupés au sein de la DIRECCTE, outre une capacité avérée d’impulsion et d’animation de la
concertation avec les divers partenaires qui concourent localement à la mise en œuvre des politiques publiques.

En outre, il doit remplir les conditions statutaires posées par l’article 13 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009
précité.

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Jean-Paul Mimeur, délégué général au
pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE (jean-paul.mimeur@direccte.gouv.fr, téléphone : 01-44-38-37-03) et de
Mme  Corinne Crevot, chargée de mission (corinne.crevot@direccte.gouv.fr, téléphone : 01-44-38-37-23).

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux
emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat, Les candidatures doivent être adressées, sous couvert
de la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du présent avis au
Journal officiel, à l’adresse suivante : ministère des affaires sociales et de la santé et ministère du travail, de
l’emploi et du dialogue social. 

Le délégué général au pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE, pôle RH, 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP, ou par voie électronique sur la boîte : dgp.rh@direccte.gouv.fr.

Les candidatures devront comporter, au minimum, une lettre de motivation et un curriculum vitae détaillé.
La DIRECCTE regroupant des services déconcentrés communs à plusieurs ministères, cet avis de vacance est

également publié dans le présent Journal officiel sous le timbre du ministère de l’économie, du redressement
productif et du numérique.
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